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L’ONU a besoin d’un artisan 
de la paix audacieux à sa tête

Ce que dit, ou non, le Conseil fédéral 
sur les bilatérales III

En octobre 1960, alors que le Congo 
sombrait dans le chaos, le secrétaire 
général des Nations unies Dag Hammars-
kjöld défendit devant l’Assemblée 
générale sa gestion de la crise congolaise. 
«Quand quelqu’un est en train de se 
noyer, on tente de le sauver sans a!endre 
d’y être autorisé. On ne le lâche pas, 
même s’il essaie de vous étrangler.»

Soixante-cinq ans plus tard, ce!e 
conception du rôle du secrétaire général 
semble appartenir à un autre temps. 
Ce!e question s’est posée à Genève avec 
une acuité particulière. Lors de sa 
récente visite, António Guterres a 
déclaré qu’il était «plus que temps de 
me!re fin aux effusions de sang.» Le 
diagnostic était juste. L’action est restée 
timide.

Face au conflit le plus grave depuis des 
décennies au Moyen-Orient, il a 
condamné les frappes, lancé un appel 
humanitaire depuis Beyrouth, multiplié 
les contacts depuis New York et plaidé 
pour la désescalade. Ces gestes 
comptent, mais une stratégie de paix 
exige davantage. Près de quatre semaines 
après le début de la guerre, il a nommé 
un envoyé personnel – le diplomate 
français Jean Arnault – qui sera, selon 
lui, «plus directement sur le terrain, 
comme j’ai essayé de le faire depuis New 
York». Il faut espérer que ce n’est pas 
trop peu, trop tard.

Ce schéma s’observe aussi au Soudan, 
en Ukraine, à Gaza et ailleurs. Guterres a 
été franc sur sa conception des limites de 
sa fonction: l’ONU ne peut, selon lui, 
imposer la paix, les divisions du Conseil 
de sécurité contraignent l’action, et il 
n’est pas un magicien. Il a présenté ses 
limites comme structurelles et inévi-
tables dans un contexte international 
polarisé. Mais n’est-ce pas là, au moins en 
partie, une prophétie autoréalisatrice?

Il est frappant qu’il ait rarement mis 
ce!e hypothèse à l’épreuve. Lorsqu’il l’a 

fait, en contribuant à la négociation de 
l’accord sur les céréales en mer Noire, il a 
démontré que l’action était possible. Ce 
succès aurait dû l’inciter à prendre 
davantage de risques. Libéré de toute 
contrainte électorale lors de son second 
mandat, c’est précisément alors qu’une 
plus grande audace s’imposait. Elle n’a 
pas été au rendez-vous.

Soyons justes: les divisions géopoli-
tiques au sein du Conseil de sécurité sont 
réelles, et la pratique des bons offices du 
secrétaire général a été inégale tout au 
long de l’histoire de l’organisation. Mais 
ses périodes les plus marquantes sont 
associées à une disposition à agir sans 
a!endre de mandat, même lorsque 
l’échec semblait probable. Déplacements 
répétés en zones de guerre, présence 
soutenue dans la région, contact direct 
avec toutes les parties, improvisation et 

courage: c’est ainsi que des espaces 
politiques ont parfois pu être créés là où 
ils paraissaient impossibles.

L’ancien secrétaire général des Nations 
unies, Javier Pérez de Cuéllar, en offre un 
exemple éloquent: face à la guerre 
Iran-Irak, il n’a pas a!endu un mandat 
pour commencer son engagement. Il a 
développé sa propre proposition de paix, 
puis mobilisé personnellement les 
membres permanents du Conseil, et 
finalement négocié le cessez-le-feu de 
1988. Il a su se placer pour tirer parti des 
conditions lorsqu’elles ont mûri.

La recherche de la paix est la raison 
d’être de l’ONU, ce qui lui confère son 
autorité et sa crédibilité. Elle s’incarne 
dans l’action du secrétaire général. 
L’ONU traverse aujourd’hui une crise 
financière et politique. La volonté de 
soutenir l’organisation ne se reconsti-
tuera que lorsque son leadership sera à 
nouveau perçu comme agissant directe-
ment sur les problèmes pour lesquels elle 
a été créée.

Le prochain titulaire du poste prendra 
ses fonctions le 1er janvier 2027, dans un 
monde où les conflits se chevauchent, où 
le Conseil de sécurité est souvent 
paralysé, et où d’autres acteurs occupent 
l’espace que l’ONU laisse vide. Ce n’est 
pas une raison de baisser les bras: c’est 
précisément l’argument en faveur d’un 
secrétaire général prêt à s’interposer, et à 
accepter que l’échec visible vaut mieux 
que l’absence invisible.

La Suisse est un garant essentiel de ce 
multilatéralisme dont le monde a besoin. 
Au moment où se joue la succession du 
secrétaire général, la voix de la Suisse 
compte en faveur d’un leadership 
onusien courageux, prêt à reme!re 
l’action directe pour la paix au cœur 
de sa mission. On dit que ce qui se 
cuisine à Genève finit par se servir à 
New York. Il est temps d’y reme!re la 
paix au menu. ■

Se plonger dans les 1087 pages du 
message du Conseil fédéral sur les 
bilatérales III, actuellement examiné par 
les Chambres fédérales, relève d’une 
véritable épreuve de force.

De quoi décourager même les lecteurs 
les plus assidus. Pourtant, sachant que ce 
dossier reviendra tôt ou tard devant le 
peuple, il vaut la peine de s’y plonger.

Notre lecture poursuit deux objectifs 
simples. D’abord, vérifier si certains 
éléments importants, largement déba!us 
ces dernières années, n’avaient pas 
disparu en chemin. Ensuite, voir si ce 
document massif apportait réellement 
des éclairages nouveaux.

On se souvient de la formule de Peter 
Drucker, le «pape du management»: «Le 
plus important dans la communication, 
c’est d’entendre ce qui n’est pas dit.» En 
d’autres termes, un message se juge 
autant à ses silences qu’à son contenu.

Pourtant, le Conseil fédéral n’a guère 
laissé de zones d’ombre. Après un examen 
a!entif, force est de constater que les 
principaux points de friction sont non 
seulement abordés, mais aussi traités 
avec une précision impressionnante. Le 
texte est dense, souvent indigeste, mais il 
est accompagné d’outils utiles: 14 fiches 
didactiques et un catalogue de réponses 
aux questions de 42 pages.

Tout n’est évidemment pas parfait. On 
aurait pu a!endre une mise en perspec-
tive plus explicite du contexte politique 
international. Ainsi, le document évoque 
certes un monde plus instable et 
imprévisible mais évite de nommer 
explicitement les taxes douanières de 
l’administration Trump, le dumping 
chinois, le terrorisme islamiste ou la 
montée des extrêmes en Europe.

De même, les différences institution-
nelles entre les bilatérales III et d’autres 
modèles – qu’il s’agisse de l’Espace 
économique européen, de l’accord 
UE-Royaume-Uni ou des accords conclus 
avec l’Ukraine et la Moldavie – auraient 
mérité d’être davantage clarifiées. Et 
l’argument politique selon lequel ces 
accords constitueraient une «adhésion 
insidieuse» à l’Union européenne n’est 
qu’indirectement traité.

Ces réserves restent toutefois margi-
nales. Car le message remplit l’essentiel: 
il apporte des réponses concrètes à des 
questions longtemps restées en suspens.

Prenons le cas sensible des travailleurs 
détachés. Les syndicats redoutent une 
sous-enchère salariale susceptible de 
fausser la concurrence. Le droit européen 
prévoit que certains frais – logement, 
repas, transport – sont régis par le pays 
d’origine, moins généreux; ce qui rend les 
travailleurs détachés plus a!ractifs.

Mais le message nuance ce risque: 80% 
des travailleurs détachés viennent de 
pays voisins aux standards proches de 
ceux de la Suisse. La Suisse n’a cepen-
dant pas obtenu d’exception, mais il est 
indiqué qu’elle compte exploiter chaque 
millimètre de sa marge de manœuvre 
nationale pour limiter les distorsions.

Autre point clé: la limite de 40 tonnes 
pour les poids lourds est maintenue. 
Même si l’Union européenne portait la 
sienne à 60 tonnes pour les gigaliners, la 
Suisse ne serait pas tenue de s’aligner sur 
Bruxelles.

Enfin, l’ouverture du rail aux entre-
prises européennes est encadrée avec 
soin. Oui, celles-ci pourront exploiter des 
liaisons transfrontalières. Mais à des 
conditions strictes: respect des salaires 
suisses, priorité au système cadencé 
national et intégration possible au 
système tarifaire, incluant l’abonnement 
général et le demi-tarif.

Il est évidemment impossible de rendre 
compte dans une chronique de la totalité 
d’un document aussi volumineux. Mais 
une chose est claire: le Conseil fédéral a 
cherché à répondre de manière appro-
fondie aux interrogations existantes. Les 
documents d’accompagnement sont 
précieux.

Il reste cependant un obstacle de taille. 
Le citoyen lambda n’aura ni le temps ni 
l’envie de passer trois jours à «ingurgi-
ter» plus d’un millier de pages avant de 
voter.

Si le gouvernement veut remporter la 
bataille du référendum, il devra transfor-
mer ce!e expertise brute en un récit 
accessible. Car en démocratie directe, la 
transparence ne suffit pas: il faut aussi 
savoir convaincre sans assommer. ■

Oyez, oyez bonnes gens, la dernière statistique 
de la criminalité vient de paraître et les infrac-
tions ont diminué entre 2024 et 2025 (LT du 
24.03.2026). La population qui est confrontée à la 
réalité de tous les jours n’en croit pas un mot, 
mais les chiffres ont parlé! Ils sont d’ailleurs 
rigoureusement justes, faut-il les lire avec 
a!ention et sans filtres. Que disent-ils? En 2025, 
le total des actes répréhensibles relevant du Code 
pénal culmine à 554 963, ce qui est énorme au 
regard d’un pays de 9 millions d’habitants.

Ce chiffre a légèrement diminué par rapport à 
2024 et on peut s’en réjouir, mais il s’agit d’un 
ensemble incluant pêle-mêle les vols, les 
violences à la personne, les a!eintes à l’honneur, 
à la liberté, à l’intégrité sexuelle, etc. Or tout cela 
ne se vaut pas et vous adme!rez avec moi qu’il est 
préférable d’être délesté de son porte-monnaie 
dans la rue que d’être tabassé au pied de son 
immeuble. Dès lors, ce!e statistique qui parais-
sait satisfaisante s’avère anxiogène au contraire 
puisque ce sont les vols qui ont très faiblement 
baissé alors que toutes les formes de violence ont 
pris l’ascenseur, comme les homicides et 
tentatives d’homicide, les lésions corporelles, les 
a!eintes à la liberté, les actes sexuels répréhen-
sibles et même les incendies intentionnels.

Petite consolation, les a!eintes au patrimoine, 
elles, ont baissé, mais pas toutes, tant s’en faut. 
Les chiffres détaillés prouvent simplement que 
les modus operandi ont changé, internet se 
substituant aux vieilles méthodes d’autrefois. 
Le vol à l’arraché d’un sac dans la rue a été 
avantageusement remplacé par de faux achats 
par internet, des extorsions de fonds sous les 
prétextes les plus divers, et par du phishing 
jouant sur la naïveté, l’ignorance, les bons 
sentiments, la solidarité. Les personnes âgées 
restent les plus ciblées, c’est sordide!

La comparaison intercantonale plombe le 
moral des Romands. En tant que cantons 
frontaliers, et de par la proximité de la France, 
pays très touché par la criminalité, ils sont parmi 
les plus impliqués, la Suisse a!irant les malfai-
teurs comme un aimant, eux qui repassent très 
vite la frontière une fois leur méfait accompli. 
Pour les actes de violence spécifiquement, le 
palmarès des villes fait froid dans le dos. Bâle 
reste la plus exposée, mais immédiatement suivie 
par Yverdon et Lausanne. Là, l’explication 
frontalière ne suffit pas et la structure démogra-
phique joue un rôle déterminant.

En effet, les cantons les plus touchés sont aussi 
ceux qui abritent le plus fort taux d’étrangers: 
42% à Genève, 39% à Bâle-Ville et 34% pour Vaud. 
Aucun rapport me direz-vous avec la criminalité 
sauf que la statistique montre, quelles qu’en 
soient les raisons, et que cela plaise ou non, que 
les prévenus d’actes criminels sont proportion-
nellement plus des étrangers que des Suisses: 
58% pour le total des infractions au Code pénal, 
respectivement 56% pour les violences graves, 
soit ne!ement plus que leur poids dans la 
population. Malheureusement, concernant les 
violences domestiques spécifiquement, aucun 
chiffre de nationalité n’est divulgué sur les 
auteurs. C’est quand même étrange dès lors que 
les chercheurs ayant établi le rapport disposent 
de ces ventilations, évidemment passionnantes 
dès lors que certaines mœurs importées ne 
sont pas similaires aux habitudes locales, en 
particulier concernant le rôle de la femme. 
En ignorant si les auteurs de ces faits sont 
majoritairement des Suisses ou plutôt des 
étrangers, nous nous privons d’une grille 
d’analyse utile pour lu!er contre le fléau des 
féminicides que rien ne justifie, ni l’amour, ni 
l’amour-propre, ni l’angoisse de la séparation, ni 
la question des enfants.

Dans le baromètre UBS des préoccupations des 
Suisses, 36% des personnes interrogées estiment 
que ce qui définit le mieux leur pays, c’est sa 
sécurité et sa stabilité, avant même la neutralité 
ou la démocratie. Elles risquent donc de déchan-
ter puisque la Suisse connaît 1000 actes de 
violence supplémentaires chaque année, passant 
de 45 617 en 2022 à 49 915 en 2025. Ainsi, à bien la 
lire, ce!e statistique de la criminalité 2025 n’est 
pas une bonne cuvée car elle parle d’une société 
où la brutalité s’installe. Le plus grave, c’est qu’on 
s’y habitue! ■
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